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Statut de conjoint collaborateur
Question écrite n° 14228

Texte de la question

Mme Florence Goulet attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la fin annoncée du statut
de conjoint collaborateur issue de l'article 24 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022. En effet,
cette réforme a limité la durée de ce statut à cinq ans, à compter du 1er janvier 2022, au terme duquel le
conjoint collaborateur doit obligatoirement opter pour un autre statut, salarié ou associé. Ceux devenus
bénéficiaires au titre de conjoint collaborateur, entre 2017 et 2022, pourront le rester jusqu'à fin 2026. Les
personnes optant pour ce statut à partir de 2022 pourront le conserver uniquement cinq ans. Si cette mesure
visait à renforcer la protection sociale des conjoints, elle produit, dans la pratique, des effets indésirables,
notamment la fin de la liberté de choix et, à terme, des charges sociales plus élevées. L'artisanat représente en
France environ 1,7 million d'entreprises, dont la majorité est constituée de très petites entreprises. Elles
représentent une part essentielle du tissu économique national, notamment dans les secteurs du bâtiment, de
l'alimentation, des services et de la production. Une grande partie d'entre elles repose sur un modèle familial.
Dans ces structures, le conjoint assure souvent la gestion administrative et comptable, le suivi des devis et de la
facturation, les relations avec les organismes et la clientèle, etc. Ce statut reconnaît juridiquement un travail réel,
ouvre des droits sociaux, permet la constitution de droits à la retraite, donne accès à la formation professionnelle
et protège en cas de séparation ou de cessation d'activité. Sa suppression risque paradoxalement de revenir à
des situations de travail non déclaré et d'insécurité sociale pour les intéressés. En ruralité, comme dans le
département de la Meuse, le tissu économique repose largement sur ces petites entreprises artisanales.
L'artisan seul ne peut assurer simultanément la production sur chantier, la gestion administrative, les obligations
réglementaires croissantes et le développement commercial. Malgré les annonces de simplification
administrative, la charge ne cesse d'ailleurs d'augmenter. Le rôle du conjoint est donc devenu encore plus
essentiel. C'est pourquoi elle souligne l'importance de garantir une transition plus progressive et de proposer
des alternatives adaptées afin d'éviter une nouvelle précarisation des personnes concernées car si ce statut
venait à disparaître, nombre de conjoints continueraient probablement à assurer l'administratif de l'entreprise,
mais sans cadre adapté. Aussi, elle lui demande ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour pallier
cette situation et satisfaire aux légitimes inquiétudes des secteurs concernés.
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